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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 23 FEVRIER 2012 

ORDRE DU JOUR 

Ouverture de la séance à 20 H. 

I. PREAMBULE 

Désignation d'un secrétaire de séance. 

A. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 décembre 2011.  

B. COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS 

 Commission des finances du 07 février 2012. 
Rapporteur : Monsieur Didier BRETON. 

 Commission des travaux du 19 janvier 2012. 
Rapporteur: Messieurs Philippe ROUSSEAU. 

II. AFFAIRES DELIBERATIVES 

A. TECHNIQUE/URBANISME 

 Règlement général du complexe sportif de Patay - adoption du règlement. 

 Règlement intérieur commun à la Salle des Fêtes et à la Salle Yves CARREAU de Patay - adoption du règlement. 

 Modification du règlement du service de l'eau. 

 Convention d'Assistance Technique aux Exploitants de Stations d'Epuration fournie par le Conseil Général du 
Loiret. 

 Convention relative aux conditions de mise à disposition à titre gratuit et d'utilisation du logiciel Crplus du SDIS 
du Loiret - Gestion des hydrants et Points d'Eau d'Incendie. 

 Adhésion CAUE. 

 Politique des Cœurs de Village - viabilisation préalable à la construction de logements locatifs sociaux. 

 Autorisation donnée à M. le Maire de lancer la consultation pour la construction d'une maison de santé 
pluridisciplinaire sur la base d'un bâtiment modulaire industrialisé. 

 Contrat de bail emphytéotique à conclure avec Logemloiret concernant les parcelles cadastrées AI n°117, 118, 
119 et 120. 
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B. FINANCES/ PERSONNEL 

 Adhésion groupement de commande pour la réalisation d'une étude de faisabilité dans le cadre de la création 
d'une communauté de communes incluant Patay. 

 Adhésion à la prestation médecine préventive du service santé sécurité au travail du centre de gestion de la 
fonction publique territoriale du Loiret. 

 Avenant n°2012-1 à la convention d'objectifs et de financement d'une prestation de service - Accueil de loisirs 
sans hébergement. 

 Missions facultatives - service d'aide à l'emploi du centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret. 

 Convention d'occupation précaire et révocable de locaux destinés au Service d'Action Educative en Milieu Ouvert 
judiciaire d'Orléans. 

 Attribution d'une subvention sur les recettes provenant des amendes de police relatives à la circulation routière 

III. QUESTIONS DIVERSES (affaires non délibératives). 
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Date d'envoi de la convocation : 16 février 2012  
Date d'affichage de la convocation : 16 février 2012 

L'an deux mil douze, le vingt trois février, à 20 heures, le conseil municipal légalement convoqué s'est réuni à la mairie 
en séance publique sous la présidence de M. Hubert ABRAHAM, Maire. 

Étaient présents : M. Hubert ABRAHAM, M. Didier BRETON, Mme Monique TOURON, M. Philippe ROUSSEAU, M. 
Claude LAFAGE, M. Michel BARILLET, Mme Nicole FOUCAULT, M. Alain VELLARD, Mme Thérèse LEBLOND, Mme 
Nadine VASSORT, Mme Isabelle ROZIER, Mme Michèle COME, M. Eddie BOURGEOIS et M. Patrice VOISIN. 

Absents excusés ayant donné pouvoir: Mme Lucette FAUCHEUX qui à donné procuration à M. Michel 
BARILLET, M. René-Pierre GOURSOT qui a donné procuration à M. Alain VELLARD, M. Nicolas FALLOU qui a donné 
procuration à M. Claude LAFAGE, Mme Lysiane CHESTIER qui a donné procuration à Mme Nicole FOUCAULT et M. 
Gérard PROULT qui a donné procuration à Mme Thérèse LEBLOND.  

Le conseil a choisi comme secrétaire de séance Mme Nadine VASSORT 

I. PREAMBULE 

Désignation d'un secrétaire de séance. 

A. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 décembre 2011.   

Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le compte-rendu du 20 décembre 2012.  

B. COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS 

 Commission des finances du 07 février 2012. 
Rapporteur : Monsieur Didier BRETON. 

 Commission des travaux du 19 janvier 2012. 
Rapporteur : Monsieur Philippe ROUSSEAU. 

Présents : M. Hubert ABRAHAM, M. Didier BRETON, M. Philippe ROUSSEAU, Mme Nicole FOUCAULT, M. Eddy 
BOURGEOIS, M. Patrice VOISIN, M. Nicolas FALLOU, M. Alain VELLARD et M. Ludovic LEGROS (DST). 

Absents Excusés : Mme Monique TOURON, M. Michel BARILLET, M. Claude LAFAGE et M. Gérard PROULT.  

ORDRE DU JOUR 

1) Point sur les travaux de la mairie 
2) Clôture de l'école maternelle « Le Petit Prince » 
3) Mobilier de la mairie 
4) Organigramme des clefs de la salle Yves Carreau 
5) Renouvellement des plaques de rues 
6) Questions Diverses 

1. Point sur les travaux de la mairie 

Les travaux d'aménagement des 1er et 2eme étages de la mairie ont pris beaucoup de retard. 

Une poutre traversant le 2eme étage se trouve en très mauvais état et d'une section insuffisante. Cette poutre n'était pas 
apparente, elle était habillée de lattis et de plâtre. 
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Des artisans nous ont donné des schémas avec des côtes, mais nous attendons l'étude de M. DUVRY pour déterminer 
les sections et nous valider la solution la plus sûre et définitive.  

2. Clôture de l'école maternelle « Le Petit Prince » 

L'école maternelle était entourée de grillage léger. En 2011, le remplacement par des grilles rigides a débuté. Il reste 19 
panneaux à changer sur 47. 

Il est souhaitable de remplacer ces derniers panneaux rapidement, car le grillage léger rend le chemin de l'école 
primaire et de la médiathèque dangereux pour les enfants. 

La commission est favorable à inscrire ce remplacement au budget pour une somme d'environ 5000 €.  

3. Mobilier de la mairie 

La commission est favorable à faire réaliser des devis pour l'aménagement de la salle du conseil et des trois bureaux du 
1er étage. Ce mobilier peut être subventionné dans le cadre du marché.  

4. Organigramme des clefs de la salle Yves Carreau 

La commission propose de faire installer trois barillets sur l'organigramme des bâtiments communaux.  

5. Renouvellement des plaques de rues 

En faisant l'inventaire des plaques de rues, on constate qu'une quarantaine se trouve en mauvais état ou manquantes. 
La commission propose d'échelonner cette dépense d'une dizaine de plaques de rues par an.  

6. Questions diverses 

Terrain lotissement du stade 

Un terrain entre deux propriétés et donnant sur l'arrière du terrain de foot se trouve libre. Cette parcelle d'environ 540 m2 
a une servitude pour alimenter électriquement le suppresseur d'arrosage du stade et d'un futur éclairage. Une personne 
est intéressée par l'achat de ce terrain. Pour évaluer ce terrain, il serait préférable de la faire  

estimer par les domaines. A la suite de cette estimation, une décision sera prise par le conseil municipal. 

Archives 

Actuellement, les archives sont stockées chez ARCHIVAGES M (M. MOTHIRON). A chaque besoin de documents, 24 € 
sont facturés à la mairie, plus un coût mensuel. 

Au bâtiment DUNOIS, il se trouve que le sous sol est en très bon état. Il est séparé en deux parties : la 1ère partie 
est louée par G.D.A., et la seconde partie serait disponible. 

Le secrétariat se renseignera s'il ya des réglementations et des normes de sécurité pour pouvoir respecter les lois en 
vigueur à ce jour. 

Boulevard du 2 décembre 1870 

33 tilleuls ont été abattus par mesure de sécurité. Afin d'empêcher les voitures de rouler sur l'allée centrale, des 
pierres seront mises provisoirement pour réglementer l'accès. 
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II. AFFAIRES DELIBERATIVES 

A. TECHNIQUE/URBANISME 

 Règlement général du complexe sportif de Patay - approbation du règlement.  

Monsieur le Maire présente le projet de règlement général du complexe sportif de Patay. 

Il mentionne l'importance de préciser aux utilisateurs les conditions de mise à disposition des équipements, au sens 
large, du complexe sportif. (cf document annexé). 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

o APRES en avoir entendu l'exposé de son rapporteur,  
o APRES en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents ou représentés, 

 Approuve le nouveau règlement général du complexe sportif de Patay.  
 Autorise M. le Maire à signer ledit règlement. 

 Règlement intérieur commun à la Salle des Fêtes et à la Salle Yves CARREAU de Patay - approbation du 
règlement. 

Monsieur le Maire présente le projet de règlement intérieur commun à la Salle des Fêtes et à la Salle Yves CARREAU 
de Patay. 

Il mentionne l'importance de préciser aux utilisateurs les conditions de mise à disposition de ces salles communales. 
(cf document annexé). 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

o APRES en avoir entendu l'exposé de son rapporteur,  
o APRES en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents ou représentés, 

 Approuve le nouveau règlement intérieur commun à la Salle des Fêtes et à la Salle Yves CARREAU de 
Patay. 

 Autorise M. le Maire à signer ledit règlement. .  

 Modification du règlement du service de l'eau. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il convient, dans le cadre du schéma directeur d'alimentation d'eau 
potable de la commune, de modifier le règlement de l'eau de la commune datant de 1962 afin de gérer au mieux ce 
service public, de mettre par écrit les pratiques d'usage appliquées à ce jour dans la commune et de mettre la 
règlementation du service de l'eau en conformité avec l'évolution légale et réglementaire. 

M. le Maire présente le règlement du service de l'eau (ci-joint en annexe) et précise qu'il a été approuvé par la 
commission des finances de la commune le 02 février 2012. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

o APRES en avoir entendu l'exposé de son rapporteur,  
o APRES en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents ou représentés, 
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Approuve le nouveau règlement du service communal de l'eau.  
Autorise M. le Maire à signer ledit règlement. 

 Convention d'Assistance Technique aux Exploitants de Stations d'Epuration fournie par le Conseil  
Général du Loiret. 

La loi sur l'eau et les milieux aquatiques adoptée le 30 décembre 2006 a modifié les conditions d'interventions du 
Département pour les missions d'assistance technique dans le domaine de l'eau. 

Jusqu'à présent, le Service d'Assistance Technique aux Exploitants de Stations d'Epuration (SATESE) était mis à la 
disposition des collectivités à titre gratuit, le coût étant pris en charge à parts égales par le Département et les 
agences de l'Eau. 

A partir du 1er janvier 2009, en application du décret du 26 septembre 2007, les collectivités éligibles qui 
souhaitent bénéficier de cette assistance technique doivent d'une part signer une convention avec le 
Département, d'autre part verser une participation financière. 

La commune de Patay, lors de la séance du conseil municipal du 25 mars 2009 a maintenu sa volonté de disposer 
d'une mission d'assistance technique par les services du Conseil Général pour le suivi de sa station d'épuration et 
autorisé M. le Maire à signer une convention avec le Conseil Général du Loiret. 

Depuis 2009, le tarif était fixé à 0,27 euros par habitant. 

L'assemblée départementale a voté un nouveau tarif applicable à compter de l'année 2012, qui s'élève à 0,30 euros par 
habitant soit une hausse d'une année sur l'autre de 11,11%. 

M. le Maire précise que cette participation forfaitaire vaut quel que soit le nombre de visites ou le nombre de stations 
que possède la Commune. 

Ainsi, sur ces bases, la contribution de la commune s'élèverait, sur la base de la population DGF 2010 (dernière 
connue), à 639,30 euros pour l'année 2012. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

o APRES en avoir entendu l'exposé de son rapporteur,  
o APRES en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents ou représentés, 

 Accepte de reconduire cette convention à compter rétroactivement du 1er janvier 2012 pour une durée d'un an, 
la participation financière étant de 639,30 €. 

 Convention relative aux conditions de mise à disposition à titre gratuit et d'utilisation du logiciel Crplus du 
SDIS du Loiret - Gestion des hydrants et Points d'Eau d'Incendie. 

Monsieur le Maire expose que dans le cadre de la gestion collaborative des points d'eau d'incendie avec le SDIS du 
Loiret, le conseil d'administration du SDIS a émis un avis favorable à la mise en place d'une convention gratuite 
de partenariat entre nos services. 

La commune pourra accéder en instantané à l'ensemble des points d'eau d'incendie de la commune et à leur état par 
internet. 

La signature de cette convention avec le SDIS permettra à la commune de se mettre en conformité avec le futur 
décret réformant la Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI). 

Le logiciel mis à disposition par le SDIS permet d'obtenir au niveau de l'ensemble des points d'eau d'incendie de la 
commune les résultats suivants : 
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 consultation, 

 mise à jour, 

 état de disponibilité et d'indisponibilité des PEI, 

 impressions, statistiques,  

 cartographies associées. 

La convention est conclue pour une durée d'un an renouvelable par tacite reconduction  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

o APRES en avoir entendu l'exposé de son rapporteur,  
o APRES en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents ou représentés, 

 Accepte les termes de la convention proposée par le SDIS du Loiret relative aux conditions de mise à 
disposition à titre gratuit et d'utilisation du logiciel Crplus - gestion des hydrants et Points d'Eau d'Incendie, 

 Autorise M. le Maire à signer ladite convention, conclue pour une durée d'un an renouvelable par tacite 
reconduction, et tout document s'y rapportant. 

 Adhésion CAUE. 

M. le Maire expose que les Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnemen t (CAUE) ont été créés 
pour promouvoir la qualité de l'architecture, de l'urbanisme et de l'environnement.  

Issus de la loi sur l'architecture du 3 janvier 1977, ils ont été mis en place dans 88 départements à l'initiative des 
Conseils généraux. 

Ils apportent aux collectivités locales assistance et conseil dans leurs domaines de compétence. Il 
rémunère notamment l'architecte conseil qui examine régulièrement les demandes de permis de construire 
et les déclarations préalables situées dans le rayon de consulta tion de l'architecte des bâtiments de France.  

Egalement à la disposition des particuliers, pour les renseigner dans tout domaine qui a trait à l'acte de bâtir, 
rénover ou agrandir, ils assument une mission de conseil gratuit au plus près de la demande, par  des 
permanences en mairie, en DDE ou au siège du CAUE local. 

Les CAUE font également œuvre de sensibilisation et de formation, organisent des rencontres techniques et 
professionnelles, et participent à des expositions et des salons.  

Les CAUE sont financés par une taxe sur les permis de construire.  

Compte tenu de la qualité des services rendus par cette association, il est proposé de reconduire l'adhésion 
de la Commune au CAUE du Loiret, au titre de l'année 2012. 

Le montant de la participation s'élève à 230,00 €, conformément au règlement intérieur de cet organisme.  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

o APRES en avoir entendu l'exposé de son rapporteur,  
o APRES en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents ou représentés, 

 Renouvelle l'adhésion de la commune au C.A.U.E. et de désigner M. le maire pour signer tous 
documents nécessaires. Les crédits nécessaires (230,00 € pour l'année 2012) seront inscrits au 
budget communal. 

 

 




